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DE L’ETAT 

STATUT GENERAL 

Loi du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat (telle 

qu’elle a été modifiée) 
 
Art. 31. Congé pour travail à mi-temps. 

(Loi du 19 mai 2003) 

1. Le fonctionnaire a droit, sur sa demande écrite, à un congé pour travail à mi-temps consécutivement à un 
congé de maternité, un congé d’accueil, un congé parental se situant immédiatement à la suite de ceux-ci, 
ou au congé sans traitement visé au paragraphe 1er de l'article 30 ci-dessus. Le congé pour travail à mi-
temps est considéré comme consécutif aux congés de maternité, d'accueil ou parental, même si une période 
de congé de récréation venait à se situer entre les deux congés. 

Le congé pour travail à mi-temps visé par le présent paragraphe est accordé pour élever un ou plusieurs 
enfants non encore admis à la première année d’études primaires. 

Si, pendant le congé pour travail à mi-temps visé par le présent paragraphe, survient une grossesse ou une 
adoption, ce congé pour travail à mi-temps prend fin et le fonctionnaire a droit à un congé de maternité ou 
d’accueil, dans les conditions et selon les modalités prévues à l’article 29 ci-dessus, à un congé parental, à 
un congé sans traitement prévu au paragraphe 1er de l'article 30 ci-dessus ou à un congé pour travail à mi-
temps prévu au présent paragraphe. 

Toutefois le congé de maternité ou d’accueil ainsi accordé n’est rémunéré à concurrence d’une tâche 
complète que s’il survient durant les deux premières années suivant le début du congé pour travail à mi-
temps. 

Le congé pour travail à mi-temps visé par le présent paragraphe est considéré – le non-paiement de la 
moitié du traitement et le droit à moitié du congé annuel de récréation mis à part – comme période d’activité 
de service intégrale pour l’application des avancements en échelon, des majorations de l’indice et des 
avancements en traitement, pour les promotions ainsi que pour le droit d’admission à l’examen de 
promotion. 

2. Un congé pour travail à mi-temps peut être accordé au fonctionnaire, sur sa demande, dans les cas ci-
après: 

a) pour élever un ou plusieurs enfants à charge de moins de quinze ans 

b) pour des raisons personnelles, familiales ou professionnelles dûment motivées. 

[…] 

(Loi du 19 mai 2003) 

4. A l'expiration du terme découlant des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, le fonctionnaire assume à nouveau 
ses fonctions à temps plein dans son service d'origine et dans la même carrière. 

 


